
Compte-rendu réunion FDSEA - 10 janvier 2024 – Maison de l’Agriculture à Saint-Lô 

Cette réunion était à l’initiative de la nouvelle présidente de la FDSEA, Estelle Cavalli, éleveuse à Saint-Pierre-Eglise. Le 

premier point, sur la TVA, a été présenté par Eric Gaufreteau, expert-comptable.  

1. Point sur la TVA 

Le taux de TVA à 2.1% est applicable en cas de vente d’équidés immédiatement destinés à la boucherie à des 

personnes non assujetties à la taxe sur la valeur ajoutée (TVA), soit les particuliers ou les collectivités locales, ou à des 

exploitants agricoles soumis au régime du remboursement forfaitaire agricole.  

Le taux de TVA à 5.5% est applicable à diverses opérations se rapportant aux équidés :  

Nature 
Destination « normale » de 

l’équidé 
Taux Observations 

Equidés tels que les 
chevaux de labour, de 
trait ou utilisés pour le 
débardage 

Débourrage, pré-débourrage, 
prise en pension dans le cadre 
de la production agricole, 
sylvicole ou piscicole 

5.5% 

Le taux réduit de 5.5% s’applique également 
aux opérations de location. 

Etalons, parts d’étalon 
en indivision, femelles, 
paillettes, embryons 

Reproduction 

Le taux réduit de 5.5% s’applique également 
aux opérations de prise en pension, de 
monte et de saillie et aux opérations de 
poulinage sans acte vétérinaire. 

Equidés vivants, d’une 
race autre que destinée 
au sport 

Elevage 

Pour bénéficier du taux réduit de 5.5%, les 
équidés doivent relever d’une race dont les 
caractéristiques morphologiques les 
prédestinent à usage de trait ou de 
production de viande lorsqu’ils ne sont pas 
commercialisés dans des lieux où se 
fournissent habituellement les personnes qui 
recherchent des chevaux de course. 

Equidés morts ou vifs 
Abattoirs, boucheries, 
charcuteries 

Le taux réduit ne s’applique qu’à la cession 
des équidés immédiatement destinés à la 
consommation. 

 

Le taux de TVA à 20% est donc applicable à l’ensemble des opérations liées aux équidés (entraînement, pré-

débourrage, débourrage, dressage, prise en pension, location d’équidés à des fins de promenades ou de randonnées, 

etc.) à l’exception de celles citées ci-dessus.  

Les prestations de location des boxes, sans entretien du cheval, ne constituent pas une opération de prise en pension ; 

elles ne revêtent donc pas un caractère agricole. Ces mises à dispositions de locaux spécialement aménagés à l’accueil 

des chevaux sont de plein droit soumis à la TVA au taux normal (20%) et ce quelle que soit la qualité de celui qui loue 

le boxe.  

Les leçons ou cours d’équitation demeurent exonérés de TVA s’ils sont dispensés par une personne physique 

rémunérée directement par ses élèves sans le concours de salariés participant à l’enseignement.  

Les opérations de courtiers en saillies sont aussi soumises au taux normal de TVA.  

De même, les cessions de poulains qui ne sont pas destinés à la consommation ou à être utilisés dans la production 

agricole sont à 20% de TVA.  

 

Pour résumé, l’ensemble des opérations se rapportant aux équidés telles que l’entraînement, le pré-débourrage, le 

débourrage, le dressage, les prises de pension autres que celles directement destinées à la reproduction, doivent être 

soumises au taux normal de TVA (20%) à l’exception de de celles relevant de la production agricole ou de 

l’alimentation.  

Ainsi, les équidés de races de sport, courses, etc. (autres que celles directement destinées à la traction, à la production 

agricole et à la consommation), ne sont pas concernées par la TVA à 20% lorsqu’il s’agit d’autres activités que celles 

liées à la reproduction (cf tableau ci-dessus). Par exemple, une pouliche qui serait vendue vide dans son année de 3 



ans (avant débourrage), serait au taux de TVA normal soit 20%. Même si cette même jument est vendue avec une 

carte de saillie ou même s’il elle a fait du transfert, sa destination principale étant le sport, le taux de TVA applicable 

doit rester 20%.  

Enfin, les personnes présentent lors de la réunion ont tout de même fait remarquer que, selon les cabinets comptables, 

les informations communiquées et les taux appliqués par les éleveurs ne sont pas toujours les mêmes. Il a été souligné 

que, légalement, les taux applicables sont uniquement ceux présentés ci-dessus.  

 

2. Autres points comptables : Loi finance et exonération 

A partir de 2013, le taux de TVA applicable aux centres équestres et à l’enseignement était de 20%. Ce taux est passé 

à 5.5% à compter du 1er janvier 2022 pour toutes les activités équestres liées à l’enseignement.  

Aussi, depuis le 1er janvier 2024, la TVA sur les véhicules de transport de chevaux est récupérable (ce qui n’était pas le 

cas avant).  

Enfin, le seuil des exonérations sur la plus-value a été revu à la hausse, passant de 250 à 350 000 depuis le 1er janvier 

2023 et une exonération partielle entre 350 et 400 000 €.  

 

3. Point sur le GDS Manche 

Le GDS Manche a présenté les tarifs de cotisation pour les éleveurs équins, avec une cotisation de base à hauteur de 

20€ pour un cheptel donné + 7€/équidé. Il est également possible de prendre une option « reproduction » ou bien 

une option « équarrissage » (8€/cheval, avec une prise en charge HT à hauteur de 75% par cheval).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

4. Rappel sur l’aide aux petits investissements proposée par le département de la Manche 

Dans son Plan Cheval 2023-2027, la Manche prolonge son soutien à l’acquisition de matériel et aux aménagements 

contribuant aux enjeux environnementaux, climatiques, de bien-être animal et humain. Ces investissements peuvent 

être variés (aménagements de paddocks, acquisition de détecteurs de poulinages, etc.), il faut cependant que le projet 

soit de 1 500 à 10 000€ HT et que le demandeur soit exploitant à titre principal sur le département. Le financement 

est de 40% du montant des coûts admissibles avec un plafond de subvention à 3 000€ ou de 60% pour les JA installés 

depuis moins de 3 ans avec un plafond de subvention à 5 000€. 


